
Ecologie libérale
Mouvement du centre-droite

pour une pour une politique de l'environnement responsable

Statuts

Article 1

Statut juridique

Ecologie libérale est une association sans but lucratif et d'une durée illimitée, au sens des 
articles 60 et suivants du Code Civil Suisse.

Article 2

Buts

Ecologie libérale a pour buts :

• Défense et promotion des valeurs liées au respect de la nature et de l'environnement 
dans une perspective humaniste et libérale, en Suisse et dans le monde.

• Sensibilisation à ces valeurs de l'opinion publique et des milieux politiques du centre-
droite.

• Défense et promotion de toute idée assurant la pérennité de notre qualité de vie et de 
notre environnement naturel.

• Présentation d'arguments réalistes en termes de responsabilité sociale et d'économie 
aux questions d'actualité concernant le développement durable.

Article 3

Domicile

Le siège d'Ecologie libérale est le lieu de domicile du président.
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Article 4

Membres

Ecologie libérale est constitué :

• des membres fondateurs

• des membres

Article 5

Admission

1. Le comité décide de l'admission d'un membre, avec entrée en fonction immédiate.

2. Le candidat à l'admission doit se préoccuper d'écologie dans une logique politique de 
droite.

3. Le comité peut refuser un membre sans justifcation.

Article 6

Perte de la qualité de membre

La qualité de membre se perd

• par démission écrite

• par exclusion, notamment pour :

o utilisation abusive de l'appellation Ecologie libérale, en particulier intervention dans 
les médias au nom d'Ecologie libérale sans mandat du comité

o non-respect des statuts

Article 7

Organisation

Ecologie libérale est doté de trois organes :

• l'assemblée générale

• le comité

• l'organe de contrôle

Page 2 sur 5



Article 8

Assemblée générale

1. L'AG se réunit au moins une fois par an, dans le courant du premier semestre.

2. Ont seuls droit de vote à l'AG les membres présents.

3. L'AG élit le comité, le président et l'organe de contrôle tous les deux ans à la majorité 
des voix des membres présents. Le comité entre en fonction à l'issue de l'AG.

4. L'AG peut modifer  en tout temps les statuts,  sur  décision des 2/3 des membres 
présents, pour autant que ce point soit porté à l'ordre du jour.

5. Les convocations à l'AG et l'ordre du jour sont adressés ou publiés quinze jours à 
l'avance  à  tous  les  membres;  ceux-ci  soumettent  par  écrit  au  président  leurs 
éventuelles propositions, suggestions ou candidatures (lors d'élection) au moins cinq 
jours avant l'assemblée.

6. L'AG approuve les comptes et donne décharge au comité et à l'organe de contrôle.

7. L'AG fxe le montant des cotisations.

Article 9

Comité

1. Le  comité  –  comprenant  si  possible  une  répartition  géographique  et  politique 
équilibrée de ses membres – compte au moins cinq membres, dont :

• le président

• le vice-président

• le secrétaire

• le trésorier

• un membre

2. Le comité a notamment pour tâches :

• de mettre en œuvre les buts d'Ecologie libérale

• d'exécuter toutes décisions prises par l'AG

• d'administrer Ecologie libérale

• de représenter Ecologie libérale ou de déléguer un membre pour le remplacer
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Article 10

Organe de contrôle

L'organe de contrôle compte deux membres et un ou deux suppléants, élus par l'AG.

Article 11

Finances

1. L'exercice comptable d'Ecologie libérale correspond à l'année calendaire.

2. Les ressources d'Ecologie libérale sont notamment constituées par les cotisations des 
membres et par des dons ou legs.

3. Les  membres  d'Ecologie  libérale  ne  sont  pas  responsables  individuellement  des 
dettes de l'association.

4. Les membres du comité travaillent bénévolement.

5. Les frais effectifs de secrétariat sont remboursés.

Article 12

Signature

Ecologie libérale est engagé par la signature collective du président et du secrétaire ou, à leur  
défaut, de deux autres membres du comité.

Article 13

Dissolution

1. Le  comité  peut  proposer  à  l'AG  la  dissolution  d'Ecologie  libérale.  Elle  doit  être 
acceptée par 3/4 des membres présents.

2. En cas de dissolution, le solde de l'actif est versé à une association à but écologique, 
sur décision de l'AG.
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Article 14

Statuts

Les présents statuts  sont  adoptés par  les  membres de l'Assemblée générale  d'Ecologie 
libérale en date du 18 juin 2011, à Delémont. Ils entrent en vigueur immédiatement.

Isabelle Chevalley, présidente:

Narcisse Crettenand, vice-président:

Alain Marti, vice-président:

Benjamin Leroy-Beaulieu, secrétaire:
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